
Secrétariat général 

Québec 
Bureau 400 
900, boulevard René-Lévesque Est 
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Téléphone : 418 643-5959  
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PAR COURRIEL 

Québec, le 20 mars 2023 

Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M26389 

La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 28 février 2023, visant à obtenir: 

« la liste des hébergements (établissements de résidences principales, 
établissement d’hébergement touristique général, etc.) inscrits au Ministère du 
Tourisme qui offrent de l’hébergement touristique de courte durée en date 
d’aujourd’hui dans le village de Vaudreuil-sur-le-Lac.» 

Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient des documents répondants aux renseignements recherchés. En vertu des 
articles 53 et 54, les renseignements personnels demeurent confidentiels. 

En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 

Le responsable de l’accès aux documents, 

Frédérick Desjardins, p.i. 

FD/gv 

p.j.
1. Avis de recours
2. CITQ-Vaudreuil-sur-le-Lac_Liste établ actifs_20230301Wentworth-Nord_Liste

établ actifs_20230227
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Article 53 de la Loi sur l’accès  
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne 
est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus 
alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 
Article 54 de la Loi sur l’accès  
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
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Appellation Adresse de l'établissement Municipalité Code postal Numéro d'enregistrement Catégorie de l'établissement Genre de l'établissement
307124 307124 Établissements de résidence principale Établissements de résidence principale

Données extraites de la base de données de la CITQ en date du 1 mars 2023 

art.54
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